
  

 

INFORMATIONS RENTRÉE 2011 

CLASSES PRÉSCOLAIRES 
 

Rentrée des classes 

La rentrée des classes préscolaires est prévue pour le lundi 29 août 2011.  

Les parents souhaitant pour leur(s) enfant(s) une intégration progressive dans les classes préscolaires 
sont priés de l’annoncer auprès de la directrice, Mme Maud Mayer avant la date de la rentrée afin de 
convenir d’un planning d’intégration.  

Horaires  

L'enseignement en classes préscolaires est réparti sur 5 jours, du lundi au vendredi, congé le mercredi 
après-midi.  

Merci de prendre bonne note que pour des raisons de respect des enseignantes et des enfants les horaires 
des classes préscolaires ci-dessous sont à respecter scrupuleusement. Merci de penser aux enfants et aux 
éducatrices qui seraient dérangés dans le déroulement de leur travail par des arrivées tardives. 

Pour cette raison, en cas d'arrivée tardive non annoncée par téléphone ou par mail à l'enseignante 
référente avant le début des cours (voir chapitre Absences-dispenses) ou récidive, votre enfant ne 
pourra pas être admis en classe pour la demi-journée concernée. 
 

   

MATIN  
Accueil extrascolaire* 

  
dès 8h00 

Arrivée des enfants en classe de 8h15 et 8h30  

Début de cours  8h30 

Départ entre 
 
dès 

11h00 et 11h15 au plus tard 
tous les jours et 
12h00 le mercredi 

   

   

PAUSE DE MIDI   

Repas et récréation de 11h20 à 13h30 

   

   

APRÈS-MIDI   

Arrivée des enfants ** entre 13h15et 13h30 au plus tard 

Début de cours  13h30 

Départ 
 
Accueil postscolaire* 

dès 
 
dès 

16h00  
 
16h00 jusqu’à 18h00 au plus 
tard 

   

 
*   L’accueil du matin et du soir se déroule dans la Ruche (première salle à gauche en rentrant dans le bâtiment). 
** L'accueil des enfants à 13h15 se fait sur le lieu de la pause au jardin ou à la salle de gym selon la météo. 



 

 

Afin d’assurer le bon fonctionnement, merci de respecter scrupuleusement l’horaire d’accueil ci-
dessus. 

A moins d’avoir convenu avec l’équipe éducative d’un placement exceptionnel, l'école se réserve 
le droit de facturer aux parents concernés les frais des temps supplémentaire de l’équipe 
éducative occasionnés par la garde de leur(s) enfant(s) après les horaires de départ 
susmentionnés.  

Sécurité des enfants. Règles lors des arrivées-départs 

o L’enfant est conduit jusqu’à l’intérieur de l'école par ses parents ou par la personne 
accompagnante, qui vérifie que l’équipe éducative ait bien constaté l’arrivée de l’enfant.  

o Les enfants ne sont pas autorisés à quitter la classe en dehors de la présence d'un adulte responsable. 
A cette fin, nous avons besoin de connaître les noms des personnes autorisées à prendre en charge 
votre enfant à la fin des cours. A cet effet nous vous prions de remplir le contrat d’inscription. 

o Merci de nous indiquer au moyen du contrat d’inscription les coordonnées précises de la personne à 
contacter en cas d'urgence. 

Modifications d'inscription 

Toute modification d'inscription (nombre de demi-journées et repas) doit être annoncée par écrit à la 
direction par le formulaire de modification d'inscription prévu, disponible sur demande ou téléchargeable 
sur le site web de l'école (voir chapitre Site web). La modification doit être annoncée avec un préavis 
de 5 jours ouvrables au minimum et prend effet au début du trimestre suivant.  

Absences – dispenses pour la classe préscolaire 

o Pour toute absence légitime d'un élève de classe préscolaire, en cas de maladie, de visite chez un 
médecin, etc., merci d'en informer aussitôt l’enseignante référente avant le début des cours 
(entre 8h15 et 8h30) en l’ appelant, en envoyant un SMS ou un email. 

Les coordonnées des classes vous seront transmises le premier jour de la rentrée. 

o En cas d'absences prévues mais non régulières, prière d'en aviser à l'avance l’enseignante, par écrit. 
Pour l'annulation de repas veuillez vous référer au chapitre Goûters et repas. 

o Pour les absences de longue durée ou des demandes de placements spéciaux veuillez vous adresser à la 
directrice, Mme. Maud  Mayer. 

Matériel scolaire 
 
Voici la liste du matériel scolaire dont votre enfant aura besoin et que vous devez fournir pour la rentrée 
scolaire : 

o  Une paire de chaussons adaptés à la saison avec prénom inscrit en gros 

o une paire de chaussons de rythmique pour le sport avec prénom 

o  un sac pas trop gros dans lequel il y aura  les affaires de gym : short ou pantalon de training et 

 t-shirt. Ce sac restera à l'école 

o un sac dans lequel il y aura des affaires de réserve en cas de petits accidents  

 
o un tablier pour la peinture avec son nom 

 
Pour les enfants mangeant à l’école : 
une brosse à dents ainsi que du dentifrice avec son nom 

 
. 


